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Charte de bonne conduite à l’infirmerie


Chaque élève signale sa présence dès son arrivée et patiente dans le calme afin de ne pas perturber le bon déroulement des soins et pour respecter le confort des élèves malades.
Si un déplacement est nécessaire pendant les cours :
Se présenter à l’infirmerie avec une autorisation écrite du professeur dans le carnet de correspondance.
Un seul accompagnant est autorisé.
Pour le retour en cours, l’élève rejoint sa classe munie de son carnet de correspondance signé de l’infirmière mentionnant l’heure d’arrivée et de départ de l’infirmerie.
Tout élève se présentant aux intercours sans autorisation dans le carnet de correspondance ne sera pas accepté.
Durant les récréations, les accompagnants ne sont pas autorisés afin d’éviter la présence d’un trop grand nombre d’élèves, ceci dans le but de permettre une meilleure gestion des demandes.
Tout stationnement non justifié dans le hall de l’infirmerie, est interdit. Toute attitude irrespectueuse sera sanctionnée.
Si l’état de santé de l’élève ne permet pas un retour en cours, l’infirmière prévient la vie scolaire, et demande aux parents de le prendre en charge dans les meilleurs délais. En aucun cas l’élève ne sera autorisé à regagner seul son domicile.
[bookmark: _GoBack]
image1.jpeg
ﬂ INFIRMERIE




